
Les inscriptions en maternelle des enfants 
nés en 2021 pour la rentrée de septembre 2024

peuvent désormais avoir lieu. 

1. Se rendre en mairie pour effectuer la pré-inscription et
attester de votre domiciliation dans la commune.

 2. Prendre rendez-vous avec le directeur de l'école          
au 04.74.54.59.05 (rendez-vous les mardis sur le temps

scolaire) et préparer les pièces-suivantes :

• Fiche de renseignement complétée et signée des
responsables légaux ;

• Courrier de demande d'inscription à l'école maternelle à
la rentrée de septembre 2024, 
signé des responsables légaux ;

• Photocopie du livret de famille, pages parents et enfant 

• Photocopie du carnet de santé, pages vaccination.
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